
 

L’UTL vous emmène le jeudi 10 novembre 2022 visiter le mémorial de 

l’armistice et  le château de Compiègne 

Départ à 8 h 00 de la porte de la Citadelle de Cambrai. 

10 h 00 : Visite guidée du mémorial de l’Armistice 

L'Armistice 1918 : Un événement historique 

C’est dans la forêt de Compiègne plus précisément dans la clairière de 

Rethondes que la convention d’Armistice est signé   11 novembre 

1918 à 5h15  entre les Alliés représentés par la France et la Grande 

Bretagne et les plénipotentiaires allemands.  

La délégation des Alliés dirigée par le maréchal Foch reçoit dans son 

bureau installé dans le wagon 2419D les plénipotentiaires allemands 

pour entamer les discussions autour des clauses de l’Armistice. 

L'Armistice 1940 : Le contexte 

La bataille de France est perdue. Le 14 juin l’ennemi est à Paris. La 

moitié du territoire va être envahi. L’Angleterre n’a plus de forces en 

état de combattre sur le Continent. L’Amérique à qui il a été fait appel, 

n’entrera  en guerre qu’un an plus tard. En France, les solutions les 

plus graves sont envisagées. Un avion  transporte à Londres celui qui 

continuera la lutte n’admettant pas la défaite. 

En conséquence, devant l’épuisement des troupes et les progrès de l’ennemi, « une implacable et 

douloureuse nécessité militaire » s’impose à ceux qui ont sauvé l’honneur de nos armes et à celui 

qui, rappelé au service, fut l’homme de Foch le 11 Novembre 1918 : une demande d’Armistice a été 

lancée. Le Chancelier Hitler impose à la délégation française de signer la convention d’Armistice à 

l’endroit même où fut signé l’Armistice de 1918. Hitler avait exigé que le lieu d’humiliation de 

l’Armistice 1918 soit le lieu symbole de la victoire du IIIème Reich. 

12 h 00 : Déjeuner au restaurant près du château de Compiègne 

14 h 30 : Visite Guidée du Château de Compiègne. 

LE MUSÉE NATIONAL DE LA VOITURE 

Le Musée national de la Voiture est créé en 1927 à l'initiative du Touring club de France, grâce à la 

détermination de son vice-président Léon Auscher, carrossier de profession. Les grands carrossiers 

présents aux Expositions Universelles souhaitaient constituer une histoire de la locomotion terrestre 

et contribuer à la sauvegarde du patrimoine hippomobile et automobile, menacé par les mutations 

rapides que connaissait le transport routier au tournant du XIXème et du XXème siècle.  

 



Il offre aujourd’hui un panorama de l'histoire du transport des 

personnes, en particulier du passage de la traction animale à 

l'automobile, avec des véhicules originaires d'Europe, mais aussi 

d'autres continents. Sa collection de tout premier ordre comprend 

une centaine de véhicules hippomobiles du XVIIème au début du 

XXème siècle, une trentaine d'automobiles, témoignant de la 

naissance du mode de transport, une section consacrée à l'histoire 

du cycle ou encore des pièces illustrant les domaines du transport ferroviaire, de la traction humaine 

et du portage. 

L'APPARTEMENT DE L'EMPEREUR et de l’IMPERATRICE 

Occupé par les différents souverains français de Louis XV à 

Napoléon III, l'Appartement de l'Empereur est au cœur du 

château de Compiègne. Il occupe tout le corps central de la 

façade sur le parc et se déploie de la salle à manger à la 

bibliothèque. 

Une modification importante est intervenue dans la disposition 

de cet appartement. La chambre du Roi se trouvait initialement en son centre, dans l'axe de la 

façade marqué à l'extérieur par un fronton à colonnes. Napoléon Ier préféra aménager sa chambre 

dans une autre pièce, l'ancien cabinet de la poudre de Louis XVI, la chambre du Roi étant 

transformée en un vaste salon de réception, dit salon de Famille. 

Les décors muraux et les plafonds de l'appartement de l'Empereur datent pour l'essentiel de la fin du 

XVIIIe siècle et du Premier Empire. Quant à l'ameublement, il a été restitué tel qu'il existait sous le 

Premier ou sous le Second Empire. Le cabinet du Conseil, où le Roi réunissait ses ministres, fait 

exception. Sa présentation dans un état XVIIIe siècle rappelle que le château de Compiègne fut l'un 

des lieux d'où émanait le pouvoir royal 

 

 18 h 00 : Retour Vers Cambrai 

 

Prix : 95 €  
 

Inscriptions :  

Jocelyne RINGEVAL – 03 27 83 93 73 – bernard.ringeval@orange.fr 

 

Organisateur :  

Patrick ROUSSEL – 03 27 74 88 25 - 07 81 54 66 83 – proussel59@hotmail.fr 

 

En cas d’annulation le remboursement se fait sous déduction d’un forfait de 20€ si un  remplaçant peut se substituer 

intégralement. Dans ce cas contraire l’UTL déduira en plus de ce forfait, les frais incompressibles qu’elle a engagés.  

mailto:proussel59@hotmail.fr

